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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 20, insérer l'article suivant :

L’ordonnance  n° 2010-49 du  13 janvier  2010 relative à  la  biologie  médicale  est  ainsi
modifiée :

1° À la fin du IV de l’article 7, l’année : « 2016 » est remplacée par l’année : « 2018 » ;

2° À la première phrase du V de l’article 8, l’année : « 2013 » est remplacée par l’année :
« 2015 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit de réunir les meilleures conditions possibles pour mener à bien les regroupements
de laboratoires qui s’opèrent sur tout le territoire depuis la publication de  l’Ordonnance n°2010-49
du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale.


